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Tous les douze ans en moyenne, la « PFUE » 
offre une opportunité rare de repenser les 

politiques publiques européennes. La Prési-
dence française du Conseil de l’Union euro-
péenne qui s’ouvre le 1er janvier 2022 s’annonce 
déterminante, particulièrement pour les sujets 
liés à la tech, au numérique et à l’innovation. 
Elle suit un plan de relance de 750 milliards 
d’euros sans égal dans l’histoire et coïncide-
ra entre autres avec la Conférence sur l’Avenir 
de l’Europe et le déploiement de la Stratégie 
pour une Europe adaptée à l’ère du numérique. 
Les dernières années ont été celles de la prise 
de conscience, par les écosystèmes d’inno-
vation européens, d’une ambition en partage, 
de leurs défis communs et de leur singulari-
té à construire. Voilà dans cette « PFUE 2022 » 
une opportunité précieuse d’impulsion fran-
çaise sur les orientations stratégiques de l’UE 
en soutien à l’innovation. Quel meilleur éche-
lon que l’Europe pour penser et construire une 
autonomie numérique, technologique et indus-
trielle ?

C’est dans ce calendrier opportun et par cette 
envie commune que nous nous sommes alliés, 
avec une idée fondamentale : croiser les réseaux 
respectifs de deux importantes organisations 
économiques françaises. L’Institut Choiseul, 
think and do tank spécialisé dans les enjeux 
économiques internationaux, structure le pre-
mier réseau français de dirigeants de moins de 
40 ans, leaders issus de grands groupes, d’ins-
titutions publiques, de PME et d’ETI. France 

Digitale, la première association de start-ups 
en Europe, forte de 2000 membres - entrepre-
neurs et investisseurs - se donne pour mission 
de créer des champions européens du numé-
rique et d’animer l’écosystème des start-ups en 
France.

L’objectif était simple. Rassembler les forces 
vives du numérique et la jeune génération de 
décideurs français pour décloisonner les es-
paces de parole et de réflexion traditionnels, 
additionner les intelligences, parler librement 
des enjeux communs de cette PFUE 2022 - et 
trouver des solutions. Le tout autour d’une vo-
lonté commune : favoriser l’émergence d’un 
écosystème de la tech, du numérique et de l’in-
novation proprement européen.

Fruit des discussions qui ont eu lieu au cours 
de l’année 2021, ce document est une synthèse 
et une plateforme de propositions concrètes 
pour soutenir les champions européens du nu-
mérique et de l’innovation.

Qu’en ressort-il ? Deux caps : le besoin d’une 
Europe technologique plus autonome ; une in-
novation européenne au service d’un monde 
plus durable. Comment ? De l’investissement 
et des talents, toujours et encore.

Le 1er janvier 2022, saisissons l’opportunité de 
faire entendre la voix de l’innovation en Europe !

Édito

Pascal Lorot 
Président 
Institut Choiseul

Frédéric Mazzella 
Co-Président 
France Digitale



Méthodologie
L’opération « Choiseul x France Digitale - Pour des champions européens du numérique et de 
l’innovation » signe le rapprochement inédit de deux associations parmi les plus influentes de 
France autour d’un cycle de réflexion dédié au numérique et à l’innovation à échelle européenne. 

À l’occasion de plusieurs réunions de travail d’avril à juillet 2021, les membres des réseaux de 
l’Institut Choiseul et de France Digitale se sont rencontrés et ont échangé sur quatre probléma-
tiques principales : la définition d’une possible autonomie technologique européenne ; le rôle de 
l’innovation face au changement climatique ; le renforcement de l’investissement dans la tech 
et l’innovation ; l’avenir du travail et la pénurie de talents dans les métiers tech et numériques. 
Un échange spécial s’est tenu en avril 2021 avec Mariya Gabriel, Commissaire européenne à l’In-
novation, la Recherche, la Culture, l’Éducation et la Jeunesse. Parallèlement et pour davantage 
d’exhaustivité, un questionnaire a permis de recueillir les avis et recommandations de tous sur 
ces sujets.

L’intégralité des échanges et des propositions a été étudiée par les équipes de l’Institut Choiseul 
et de France Digitale et 3 propositions phares faisant consensus parmi les participants ont été 
sélectionnées pour chacun des 4 thèmes, pour un total de 12 propositions.

Ce document est une synthèse des échanges et une plateforme de propositions concrètes qui 
appelle de ses vœux une action des pouvoirs publics français et européens lors de la Présidence 
française de l’Union Européenne (PFUE) 2022. Il sera remis à Cédric O, Secrétaire d’Etat chargé 
de la Transition numérique et des Communications électroniques du Gouvernement français, lors 
de l’événement d’officialisation en présence des participants à l’opération.

Partenaires
L’Institut Choiseul et France Digitale remercient chaleureusement les partenaires de l’opération 
pour leur soutien opérationnel au bon déroulé et pour leur participation active aux discussions.
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01
Vers une autonomie 
stratégique



L’Europe se doit de prendre son destin technologique en main. Si 
la distinction entre les termes « souveraineté » et « autonomie » est 
trouble dans le discours politique européen actuel, un consensus 
clair s’est dégagé parmi les participants sur la nécessité d’un numé-
rique et une tech proprement européens et sur la promotion tous 
azimuts d’une « excellence européenne », à savoir l’émergence et 
la pérennisation de champions européens d’envergure mondiale. À 
cet égard, l’adoption d’une approche proportionnée et fondée sur le 
risque pour le nouveau cadre réglementant les marchés numériques 
sera cruciale pour empêcher la création d’obstacles à la croissance 
des champions européens. Le numérique européen doit être cen-
tré sur la notion fondamentale de liberté de choix et conditionné à 
l’existence de capacités et de solutions européennes, tant pour les 
gouvernements que les entreprises et les consommateurs. Il doit 
permettre de tracer la voie d’un développement technologique gui-
dé par des valeurs (la durabilité, l’impact, la protection des données 
personnelles) représentant un facteur de différenciation fort sur la 
scène internationale et partant, un levier de puissance à long terme 
dans la concurrence mondiale.



Dans ce cadre, les participants ont identifié trois objectifs 
majeurs en matière d’autonomie technologique :

Se rendre autonome vis-à-vis de tiers 
pour les infrastructures et les services fondamentaux 

Les acteurs européens se doivent de garantir une indépendance dans le main-
tien des infrastructures et services numériques fondamentaux et autour des 
enjeux critiques. Un meilleur contrôle du capital numérique européen est néces-
saire : de ses actifs (la donnée), de ses capacités industrielles et de toutes les 
applications indispensables à son fonctionnement.  
 

Renforcer systématiquement la liberté de choix 
dans la technologie et les contenus

L’autonomie doit se concrétiser systématiquement dans des solutions alterna-
tives aux offres extra européennes existantes et garantir la notion fondamentale 
de liberté de choix, tant dans le hardware que le software et les contenus, ins-
truments d’un softpower non négligeable. Il ne s’agit pas d’adopter une approche 
protectionniste à l’égard de la technologie ou des contenus européens, mais plu-
tôt de soutenir l’émergence de solutions et de produits européens capables de 
rivaliser en termes de qualité et de performance avec leurs équivalents améri-
cains et chinois et constituant ainsi une alternative réaliste. Des normes comme 
la réversibilité, l’interopérabilité et la portabilité des données devraient être da-
vantage promues pour empêcher le verrouillage de l’utilisateur. Cette démarche 
devrait être associée à des efforts visant à encourager l’adoption de la techno-
logie européenne par les consommateurs, les entreprises et les institutions pu-
bliques, y compris par le biais des marchés publics.
 

Concentrer les politiques d’innovation sur les secteurs stratégiques  

Un leadership européen est encore envisageable sur un certain nombre de tech-
nologies. Pour ce faire, une force de frappe industrielle est à portée de main 
des Européens par la mise en cohérence de la recherche, de l’investissement et 
en vue d’applications concrètes. L’identification des technologies considérées 
comme stratégiques doit être menée régulièrement par les Etats européens en 
étroite association avec les acteurs privés. La réflexion stratégique doit continuer 
de se porter au long cours et avec vigueur sur l’infrastructure Cloud européenne, 
le Big Data (particulièrement l’accès à des bases de données européennes), l’in-
telligence artificielle, l’edge computing et l’informatique quantique. De manière 
sectorielle, les enjeux technologiques touchant à la cybersécurité, la défense, 
la santé, l’énergie et l’agroalimentaire doivent être au centre de l’attention des 
autorités européennes et nationales. Deux niveaux d’action semblent complé-
mentaires : des priorités stratégiques adoptées par les exécutifs politiques au 
niveau du Conseil de l’Union européenne (CUE), mises en cohérences à travers 
des programmes ambitieux par technologies, dans la continuité d’Horizon Eu-
rope et sur le modèle du Quantum Technologies Flagship ou du European Cloud.
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Pour parvenir à ces objectifs, les participants recommandent 
au CUE de mettre en œuvre les actions suivantes :

Une politique industrielle coordonnée, adaptée au numérique

L’Europe se doit d’avoir une stratégie claire de soutien public et privé aux sec-
teurs et technologies estimés stratégiques et investir massivement par cas 
d’usage au service des filières différenciantes où le leadership européen reste 
possible. À ce titre, il y a fort à gagner à positionner l’économie européenne en 
champion de l’edge computing en acquérant le leadership sur ce segment clé 
de la chaîne de valeur de la donnée. Couplé à la 5G, l’edge offre des applications 
industrielles de traitement de données en temps réel et doit participer à l’es-
sor d’une industrie européenne 4.0 plus efficiante, plus compétitive et moins 
polluante. De même, une voie européenne est à tracer dans le développement 
massif de solutions de cybersécurité, proportionnellement à l’essor des techno-
logies et à leur place dans la vie quotidienne des entreprises et des particuliers. 
Les coopérations publiques-privées sont sur ce point essentielles, tout comme 
la définition de standards élevés pour garantir une interopérabilité. 

L’Europe compte de nombreuses entreprises technologiques 
expertes en leur domaine. Elle doit prendre sa part dans leur 

développement et contribuer ainsi au rayonnement technologique 
européen. Pour prétendre à la souveraineté et à l’excellence mondiale 
dans le numérique, l’Union européenne ne peut plus se contenter de 
réguler le marché. Comme les autres puissances mondiales, elle se doit 
d’avoir une politique de soutien actif à son industrie, au travers d’in-
vestissements, de souplesse réglementaire et du choix assumé de la 
préférence pour les solutions européennes.
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Marie Even
Deputy Director General
Cdiscount
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Démultiplier les partenariats publics-privés (PPP)
 

Pour lever les verrous technologiques, accompagner sur le temps long la R&D et 
faire aboutir l’innovation de rupture vers des applications commerciales, l’ob-
jectif commun d’innovation des acteurs privés comme publics doit être celui 
de l’accompagnement des filières par des continuum de financement et de re-
cherche. La PFUE doit expliciter une ambition européenne d’innovation de rup-
ture en portant politiquement le développement de PPP à l’échelle du continent 
pour l’émergence de technologies européennes natives, sorte de bien commun 
technologique européen au bénéfice de filières.

Cette ambition doit se traduire par un mandat clair et un horizon de temps long. 
Trois configurations sont envisageables pour cette impulsion politico-institu-
tionnelle :  

- une approche intergouvernementale pour mettre en harmonie les agences 
d’innovation nationales ;

- une coordination approfondie des agences européennes existantes dans le 
domaine de l’innovation comme l’Agence spatiale européenne (ESA) et l’Agence 
européenne de défense (AED) ;

- la création plus ambitieuse d’une agence européenne dédiée, sur un modèle 
proche de la DARPA américaine, pour des applications civiles. Cette option 
impliquerait une impulsion politique très forte, un engagement contraignant 
sur le temps long des États européens et surtout un changement de logiciel 
dans les politiques publiques d’innovation et l’organisation des agences eu-
ropéennes1 : indépendance relative vis-à-vis des priorités nationales et des 
conjonctures politico-économiques, enveloppe budgétaire stable et décorré-
lée des indicateurs de performance traditionnels, agilité opérationnelle.

La DARPA est un modèle fréquemment cité, non seulement à 
raison des montants investis, mais aussi et surtout à raison du 

caractère discrétionnaire des programmes. Son exemple est insuffi-
samment dupliqué en Europe. Les fonds «tech growth», à la frontière 
du private equity, doivent également se développer sur le continent.
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Pour des champions européens du numérique et de l’innovation

Adopter une préférence pour les technologies européennes 
dans la commande publique 

La commande publique constitue plus de 14% du PIB européen2 et représente  à 
ce titre un levier majeur d’innovation et d’autonomie. Les participants appellent 
à des mesures permettant au plus grand nombre de start-ups et de TPE/PME de 
prendre part à des appels d’offres publics, sur le modèle du Small Business Act 
américain. Ces mesures pourraient consister à aider les TPE/PME à répondre 
aux besoins du secteur public et faciliter l’accès des petits acteurs aux procé-
dures de passation de marchés publics.

Les règles de la commande publique doivent également refléter les enjeux 
d’autonomie technologique. L’un des moyens pour ce faire est d’étendre le trai-
tement différencié d’opérateurs de pays tiers, déjà consacré dans la législation 
européenne pour les services publics, les postes, les transports3 et la défense4, 
aux autres secteurs stratégiques. Ces secteurs devraient correspondre à ceux 
déjà énumérés dans le Mécanisme européen de filtrage des investissements 
directs étrangers, à savoir les infrastructures numériques (par ex., la 5G, les 
communications, le traitement ou stockage de données) et les technologies 
dites critiques (notamment l’IA, la robotique, les semi-conducteurs, la cyber-
sécurité, l’aérospatiale, le stockage de l’énergie, les technologies quantiques et 
nucléaires, les nanotechnologies et les biotechnologies)5. L’objectif de ce traite-
ment différencié n’est pas d’exclure totalement les fournisseurs étrangers mais 
de faire en sorte que, face à des offres équivalentes en termes de prix et de 
qualité, les acheteurs publics privilégient la technologie européenne.

Il s’agit de faire prendre conscience à notre administration et 
à nos entreprises de la nécessité d’acheter en Europe. Miser 
sur les start-ups européennes innovantes avec un BETA (Buy 

European Tech Act), c’est s’assurer qu’une part juste des achats publics 
européens soit réalisée auprès des PME et start-ups innovantes euro-
péennes. 
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02
Faire advenir un 
green deal numérique



Le secteur des technologies de l’information et des communications 
(TIC) représente aujourd’hui environ 4 % de la consommation totale 
d’électricité et 1,4 % des émissions mondiales de carbone6. Selon 
une étude récente, le trafic total de données en 2020 était plus de 
dix fois supérieur à celui de 2010, mais la consommation d’énergie 
des TIC est restée à peu près constante7. Les progrès technologiques 
comme les hyperscalers et le refroidissement adiabatique ont no-
tamment permis de stabiliser l’utilisation d’énergie par les centres 
de données, qui représentent à eux seuls ¼ de la consommation 
mondiale d’électricité des TIC8. Cela suggère, d’une part, que l’indus-
trie du numérique doit prendre des mesures supplémentaires pour 
réduire son impact environnemental et, d’autre part, que la techno-
logie peut contribuer à diminuer l’empreinte carbone du numérique 
et de nombreux autres secteurs.



Pour maintenir une longueur d’avance européenne dans la 
double transition numérique et écologique, les participants re-
commandent au CUE de se concentrer sur les trois objectifs sui-
vants :

Développer des technologies « vertes par conception »

Les considérations environnementales doivent être prises en compte dans les 
premières phases du développement technologique. Concrètement, cela doit 
se traduire par la conception de produits écoénergétiques, dépendant de ma-
tériaux locaux et/ou renouvelables et non soumis à l’obsolescence program-
mée. Dès l’amont, les produits doivent être conçus pour être ensuite réparés, 
réutilisés ou recyclés. Il s’agit là non seulement d’une nécessité d’adaptation 
au changement climatique et, dans la mesure du possible, d’atténuation de ses 
effets, mais aussi d’une opportunité de différencier la technologie européenne 
et de réduire sa dépendance aux chaînes d’approvisionnement mondiales.
 

Rapprocher la transition écologique des citoyens

L’un des plus grands freins à la généralisation d’une tech respectueuse de l’en-
vironnement est que celle-ci reste insuffisamment connue, accessible ou at-
trayante9. Les consommateurs hésitent souvent à utiliser des appareils élec-
troniques réparés et remis à neuf, ceci pour diverses raisons : la sensibilité aux 
prix, les préoccupations liées à la durabilité et les préjugés sur la qualité10. Les 
investisseurs sont pour leur part rebutés par les rendements plus faibles et plus 
longs des investissements verts. L’UE devrait donc sensibiliser les consomma-
teurs et les investisseurs aux avantages de long terme des technologies respec-
tueuses de l’environnement, tout en facilitant leur identification et en encoura-
geant leur adoption par le plus grand nombre.
  
 

Faire de l’UE le leader mondial de l’économie circulaire

Avec un taux de recyclage moyen de 48%11 et une réduction de 7,6% de la quan-
tité totale de déchets envoyés en décharge entre 2010 et 201812, l’UE est la ré-
gion la mieux placée au monde pour mettre en œuvre un modèle économique 
véritablement circulaire. Après avoir accusé un retard sur les premières vagues 
de l’économie numérique (ordinateurs personnels, plateformes en ligne, cloud 
computing...)13, l’Europe a aujourd’hui l’opportunité de se mettre à la tête d’un 
développement durable de l’industrie numérique, en capitalisant sur ses cham-
pions existants dans les technologies vertes et en encourageant l’émergence de 
nouveaux acteurs.
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Pour atteindre ces objectifs, les participants 
proposent les actions suivantes :

Utiliser la tech pour réduire l’impact environnemental 
du numérique et d’autres secteurs

L’amélioration de technologies établies comme les systèmes de refroidissement 
et l’adoption de technologies avancées comme l’intelligence artificielle (IA), l’In-
ternet des objets (IoT) et l’edge computing peuvent réduire considérablement 
la consommation d’énergie et la production de déchets dans de nombreuses 
industries. L’analyse de Big Data, par exemple, peut optimiser les itinéraires lo-
gistiques et adapter la production d’électricité aux besoins réels, réduisant ainsi 
les émissions de carbone et compensant l’intermittence des sources d’énergie 
renouvelables, tandis que l’IA peut permettre de prédire l’empreinte environ-
nementale des produits. De façon plus générale, l’éco-conception devrait faire 
partie des programmes d’enseignement et de formation d’ingénierie, tandis que 
le partage de données au sein de l’UE gagnerait à devenir une pratique courante. 
Des initiatives comme l’espace de données du Green Deal européen sont un 
premier pas important dans cette direction. En mettant à disposition en open 
data des informations environnementales comme des données géospatiales, 
météorologiques ou liées à la biodiversité, l’UE peut renforcer la capacité des 
entreprises, des investisseurs et des citoyens à mener leur transition vers un 
modèle économique plus durable. Par exemple, les données environnementales 
en open data sont un moyen d’intégrer les enjeux de changement climatique 
et d’impact environnemental dans les pratiques de gestion des risques, de la 
construction et de l’investissement, tout en éclairant les décisions des consom-
mateurs et des décideurs.

Chez QuantCube, nous mettons les données et l’intelligence ar-
tificielle au service de l’accélération de la finance durable. Nous 

innovons en combinant des jeux de données alternatifs comme les données 
satellitaires avec des technologies de pointe comme la vision par ordina-
teur pour mesurer avec précision les risques physiques et de transition au 
niveau de l’entreprise et de ses actifs. La technologie nous permet de com-
bler les « lacunes » de données environnementales et de fournir en temps 
réel des indicateurs d’impact environnemental granulaires et fiables dont 
les investisseurs ont de plus en plus besoin.

1

Ghizlaine Amrani
Co-founder & COO
QuantCube
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Rendre les « technologies vertes » plus attrayantes 
pour les consommateurs et les investisseurs

 

Le discours sur la technologie à impact doit se faire plus attrayant pour aider 
à flécher les dépenses de consommation vers des produits durables. Une so-
lution efficace est l’indice de réparabilité, un système de notation à 10 points 
instauré par le Ministère de la transition écologique et solidaire pour encourager 
les utilisateurs à choisir des produits à durée de vie plus longue. L’indice re-
pose sur plusieurs critères, dont la facilité de démontage et la disponibilité des 
pièces de rechange, et est obligatoire pour 5 catégories d’appareils électroniques 
(smartphones, ordinateurs portables, téléviseurs, machines à laver et tondeuses 
à gazon). Des initiatives de ce type doivent être couplées à des investissements 
importants dans l’industrie du recyclage, du reconditionnement et des produits 
d’occasion : ce n’est qu’en augmentant la quantité et la variété de produits non 
issus de ressources naturelles nouvellement extraites que nous pouvons fournir 
aux utilisateurs des alternatives viables. Une façon d’encourager de tels investis-
sements serait de fournir des incitations fiscales le long des chaînes de produc-
tion du recyclage, du reconditionnement et de l’occasion, par exemple propor-
tionnellement au taux de matières recyclées dans les produits finis. Une autre 
idée est d’introduire des réductions d’impôts sur les activités de R&D orientées 
vers l’économie circulaire. Enfin, la stricte réglementation environnementale de 
l’UE devrait être mise à profit lors des négociations d’accords commerciaux pour 
encourager nos partenaires internationaux à opter pour des technologies et des 
produits plus durables.

Chez Zack, nous luttons contre le gaspillage des produits élec-
troniques. Notre plus grand défi est la désirabilité. L’économie 

circulaire est un sujet qui reste très flou et souvent perçu uniquement 
à travers le prisme du recyclage, assez peu désirable pour les citoyens. 
Les mesures d’économie circulaire doivent prendre en compte ces pro-
blématiques, en parlant de création d’emplois, de hausse du pouvoir 
d’achat et d’innovation de rupture - comme l’économie classique - en 
plus de la réduction de l’empreinte environnementale. Plutôt qu’une 
histoire basée sur des normes et des contraintes, il faut construire un 
récit exceptionnel présentant l’Europe comme le premier continent en 
termes de durabilité.

2
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Pierre-Emmanuel Saint-Esprit
CEO
Zach



Élaborer un cadre commun pour mesurer 
l’impact environnemental de la tech

Pour aider les consommateurs à choisir les produits les plus durables et les 
entreprises à évaluer la réduction de leur empreinte environnementale, l’UE 
devrait élaborer un cadre de mesure de l’impact. Un tel cadre devrait être va-
lable dans l’ensemble de l’UE, se fonder sur des critères simples et transversaux 
et mesurable au moyen d’outils normalisés inspirés de l’analyse du cycle de 
vie existante. L’évaluation ne devrait pas se limiter à l’empreinte carbone mais 
fournir une vision globale de l’impact environnemental des produits, en tenant 
compte de toutes les étapes de la chaîne d’approvisionnement. Ces impacts 
devraient être résumés au sein d’un indicateur intuitif semblable au score d’ef-
ficacité énergétique (A-G) des fournitures électroniques et être inclus dans les 
rapports de performance Environnementale, Sociale et de Gouvernance (ESG) 
de l’entreprise. Les entreprises atteignant un certain degré de durabilité de-
vraient se voir attribuer un label les rendant facilement identifiables tant par 
les clients que les fournisseurs. À cette fin, la notation B-Corp pourrait offrir 
un schéma directeur. Enfin, les métriques d’impact des entreprises devraient 
être accessibles en open data afin d’assurer la transparence et la responsabilité 
dans les déclarations.

Chez EcoVadis, nous évaluons la performance développe-
ment durable des sociétés et les aidons à s’engager dans 

une démarche de réduction de leur empreinte carbone. C’est un sujet 
complexe : il est très difficile d’obtenir des données fiables sans entrer 
dans les détails de la production ou des analyses de cycle de vie. Il y a 
deux étapes qui consistent à mesurer le niveau de maturité des socié-
tés sur leur stratégie de réduction de l’impact carbone, puis à mettre 
à disposition des outils de calcul et de collecte de données sur une 
plateforme mutualisée (+ de 75k sociétés) pour qu’elles puissent s’en-
gager dans cette démarche de mesure.  

3

Frédéric Trinel
CEO
EcoVadis
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03
Stimuler l’investissement 
dans la tech européenne



Au cours des dernières années, l’investissement dans l’innovation au 
sein de l’UE a pris du retard par rapport à d’autres régions. Entre 2014 
et 2020, l’UE n’a alloué que 164,3 milliards de dollars à la compétiti-
vité et à l’innovation14, contre 770 milliards de dollars investis par les 
États-Unis15 et 400 milliards de dollars par la Chine au cours de la 
même période16. Aujourd’hui, l’UE a l’opportunité non seulement de 
rattraper ses concurrents internationaux, mais aussi d’adopter une 
stratégie d’investissement responsable et pérenne plaçant en son 
cœur la numérisation et la durabilité.



Pour permettre à l’UE de rester compétitive sur la scène mon-
diale, les participants recommandent au CUE de se concentrer 
sur les trois objectifs suivants :

Accroître les investissements européens de l’amorçage à la croissance

En 2020, les investissements dans les start-ups européennes étaient légère-
ment supérieurs à 30 milliards de dollars, contre quelque 70 milliards en Asie et 
près de 150 milliards aux États-Unis17. Pour les technologies disruptives comme 
l’IA et la blockchain, le déficit d’investissement est estimé à un montant re-
cord de 10 milliards d’euros18. Dans certains États membres comme la France, 
les capitaux manquent à des stades avancés du financement, tandis que dans 
d’autres, comme la Belgique et les Pays-Bas, ils sont insuffisants au stade de 
pré-amorçage. L’UE doit prendre des mesures pour combler les écarts à toutes 
les étapes du cycle de financement afin de donner aux start-ups la possibilité 
d’émerger et de prospérer au sein de l’Union et sur la scène mondiale. 
 

Encourager une collaboration plus étroite entre start-ups et entreprises 

Les grandes entreprises jouent un rôle clé dans la vie des start-ups, d’abord 
dans l’incubation et le mentoring, puis comme clientes et finalement comme 
une opportunité de sortie via des acquisitions. Dans le même temps, les start-
ups peuvent fournir aux grandes entreprises des solutions high-tech facile-
ment applicables pour répondre à leurs besoins quotidiens, de l’automatisation 
de process à la gestion de clients. Il est essentiel d’accroître la présence de 
grandes entreprises dans le capital des start-ups pour stimuler leurs opportu-
nités de croissance. À cette fin, l’UE devrait encourager les fonds de Corporate 
Venture Capital (CVC) à investir dans des entreprises innovantes européennes. 
Les entreprises européennes et les acteurs industriels devraient en outre être 
incités à adopter des solutions provenant de start-ups et à acheter des tech-
nologies nationales.
 

Offrir des options de sortie attrayantes aux start-ups européennes

En 2021, l’Europe compte 17% des licornes mondiales, tandis que l’Asie en 
compte 25% et les États-Unis 53%19. La valorisation totale des entreprises de 
technologie européennes est estimée à 3 milliards de dollars, contre 24 milliards 
de dollars pour leurs équivalentes américaines. Ces chiffres suggèrent que les 
champions européens ont non seulement plus de difficulté à croître que leurs 
concurrents, mais qu’ils sont aussi confrontés à des valorisations plus faibles. 
Pour éviter que les entreprises et les talents européens les plus dynamiques ne 
cherchent des capitaux dans d’autres régions ou ne s’y installent, l’UE doit créer 
des conditions plus favorables pour que les start-ups et les scale-ups puissent 
être cotées sur les places boursières européennes.
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Pour atteindre ces objectifs, les participants 
proposent les actions suivantes :

Mettre en place un fonds européen late stage

Lancé par le gouvernement français en janvier 2020 avec un abondement de 6 
milliards d’euros de la part de 21 investisseurs institutionnels français, le fonds 
Tibi a maintenant mobilisé plus de 18 milliards d’euros pour des investisse-
ments de late stage dans la tech. 36 fonds de croissance, de capital-risque et 
des first-time funds ont déjà bénéficié du programme qui s’étendra bientôt aux 
biotechnologies et aux medtechs20. Le succès du fonds Tibi démontre que les 
acteurs institutionnels peuvent fournir les bonnes incitations aux investisseurs 
privés pour flécher les capitaux vers les étapes de financement et les secteurs 
qui en ont le plus besoin. En étendant ce type d’initiative au sein de l’Union sous 
la coordination du Fonds européen d’investissement (FEI), l’UE pourrait combler 
le déficit d’investissement auquel sont aujourd’hui confrontées les start-ups 
européennes.

L’année 2021 a vu la scène tech européenne s’épanouir avec 
des collectes de fonds sans précédent. Parallèlement, les in-

vestissements américains en Europe ont atteint un niveau record. Les 
investisseurs européens ont besoin d’un financement suffisant pour 
soutenir la concurrence à des stades plus avancés et continuer à sou-
tenir le développement de nos leaders technologiques régionaux tout 
en leur apportant une connaissance unique du marché.

1

Amélie Lemoine
Innovation Director
Kering
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Renforcer le rôle des fonds européens 
de Corporate Venture Capital (CVC)

 

Le niveau d’investissement de Corporate Venture Capital dans les start-ups 
est inégal au sein de l’UE, mais il est crucial d’accompagner tout l’écosystème 
des start-ups européennes vers un niveau supérieur. Une stratégie pour atti-
rer l’investissement corporate consisterait à le jumeler avec du capital public. 
En France, le ministère chargé de l’Industrie a récemment suggéré la création 
d’un fonds mutualisant des ressources de grandes et moyennes entreprises, 
de Bpifrance et du 4ème Programme d’investissements d’avenir (PIA4) pour fi-
nancer des projets pilotes de start-ups industrielles21. Sous la direction du FEI, 
l’UE pourrait créer des fonds similaires au niveau européen, non seulement avec 
des acteurs industriels mais aussi avec des sociétés européennes opérant dans 
d’autres secteurs.

Après plusieurs années de collaboration avec de grandes en-
treprises et des start-ups, je suis convaincu que nous avons 

collectivement intérêt à développer et à accélérer la collaboration 
en créant des écosystèmes qui permettent de promouvoir et d’ampli-
fier l’innovation, l’agilité et de faire émerger en Europe de nouveaux 
champions mondiaux.

2

«

Seddik Jamaï
Head of Innovation and Strategy
Frog France-Capgemini Invent
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Créer un NASDAQ européen

Déployer à l’échelle de l’UE une place boursière à forte orientation technolo-
gique est une ambition de longue date des investisseurs européens, mais les 
tentatives faites jusqu’à présent n’ont pas été à la hauteur des attentes22. Cela 
suggère qu’une approche plus graduelle pourrait être nécessaire. Une première 
étape pourrait consister à accroître le partage de données entre les bourses 
européennes existantes sous la coordination du FEI. Cela permettrait au FEI 
d’étudier et de comparer les performances boursières historiques, d’identifier 
les forces, les faiblesses et les synergies potentielles, tout en jetant les bases 
d’une intégration future des principales places européennes.

L’Union européenne est un leader mondial de l’innovation 
verte, mais des voies de sortie incertaines et des modèles 

d’affaires lourdement capitalistiques peuvent décourager les investis-
seurs. Le renforcement des capacités des marchés de capitaux euro-
péens est une exigence absolue.
 

3
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Robin Rivaton
Investment Director
Eurazeo
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04
Avenir du travail et 
pénurie de talents 
dans la tech



L’adaptation rapide et forcée des organisations lors de la crise Co-
vid-19, les recours massifs au télétravail et l’affranchissement relatif 
des centralités géographiques traditionnelles ont été l’occasion pour 
les entreprises et les travailleurs européens de juger de l’efficacité 
des méthodes de travail digitalisées, tout en mesurant l’ampleur des 
défis que posent, par exemple, le travail à distance, la communica-
tion au sein des entreprises et l’équilibre entre vie professionnelle et 
vie personnelle. Dans le même temps, le déficit de talents ne cesse 
de se faire sentir, à tous les échelons et dans tous les métiers de la 
tech et du numérique. Attirer les talents internationaux, retenir les 
talents européens et faire grandir un marché de l’emploi du numé-
rique et de la tech doivent être des priorités. Les efforts doivent se 
concentrer sur la formation et l’employabilité. La souplesse dans le 
recrutement et la nouvelle géographie des bassins d’emplois et de 
vie que laissent entrevoir les formes de travail émergentes consti-
tuent une réponse à cette pénurie des talents et un levier d’attrac-
tivité fort.
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Les échanges entre les participants ont fait émerger ces princi-
paux objectifs pour le monde du travail en général et le marché 
de l’emploi de la tech et du numérique :

Adapter les organisations aux besoins et attentes de l’ère du numérique 

Pour cela, la technologie et particulièrement les données doivent être intégrées 
de manière étroite et définitive dans les méthodes de travail, la culture ma-
nagériale et les structures organisationnelles des entreprises. Dans le même 
temps, le numérique doit permettre de repenser le collectif des organisations 
et faire émerger des méthodes de travail plus horizontales et souples, promou-
vant des environnements de travail intergénérationnels et donnant toute leur 
place à des publics trop souvent sous-représentés comme les femmes et les 
minorités. Un numérique ouvert et inclusif, vecteur efficace de mobilité sociale 
et de reconversion professionnelle, doit devenir la norme pour tous et tirer vers 
le haut l’économie européenne dans son ensemble.
 

Dynamiser le marché du travail européen 
pour les métiers tech et numérique.

En 2018, 58 % des entreprises de l’UE ont déclaré avoir eu des difficultés pour 
recruter des talents dans le digital (contre 38 % en 2014)23. D’après Korn Ferry, 
les pays du Nord de l’Europe vont devoir faire face à une pénurie de 70 000 in-
génieurs d’ici 202224. Les prévisions alarmantes sont légion. Cette pénurie de 
talents est un frein structurel au développement pérenne d’une économie tech 
et numérique européenne mature et compétitive. Il est nécessaire de concen-
trer les efforts sur le marché de l’emploi des métiers tech et numérique, tant 
dans l’accroissement du vivier de talents européens que dans la mobilité de ces 
talents entre pays européens, entre entreprises et entre écosystèmes.
 

Créer des formations professionnelles en adéquation étroite 
avec les évolutions du marché du travail 

Il s’agit d’aller dans la voie d’une plus étroite imbrication entre les formations 
(secondaire et supérieur) et le monde du travail pour garantir aux jeunes talents 
une employabilité et des plans de carrière, multiplier les opportunités de recon-
version et s’assurer de la pertinence au long cours des formations dispensées 
(mise à jour régulière pour une prise en compte des enjeux et technologies du 
moment).
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Pour atteindre ces objectifs, les participants 
proposent les actions suivantes :

Différencier la talent economy de la gig economy

De plus en plus des meilleurs talents du numérique souhaitent quitter le monde 
du salariat traditionnel pour devenir freelances et gagner ainsi en liberté, en auto-
nomie et en pouvoir d’achat. Ces nouvelles formes de collaboration apportent aux 
entreprises une performance et une vitesse d’exécution accrues. Il faut 6 mois en 
moyenne pour recruter un salarié25 mais seulement 6 jours pour collaborer avec un 
freelance26.

L’environnement législatif restreint encore considérablement l’essor du recours aux 
travailleurs qualifiés en freelance, alors que 63% des start-ups pointent le recrute-
ment comme le premier obstacle à leur croissance27.

En effet, le travail en freelance reste encore trop associé à la gig economy, centrée 
sur les coûts, pour des emplois faiblement qualifiés et relativement précaires. L’Eu-
rope doit désormais accompagner l’émergence rapide d’une talent economy cen-
trée sur la prestation intellectuelle, pour des travailleurs qualifiés, en lui donnant 
tout de suite une ampleur européenne. Le développement de cette talent economy 
viendrait par ailleurs répondre aux nouveaux enjeux de mobilité géographique per-
mis par le travail à distance et contribuerait à un meilleur brassage des talents 
européens, à l’intérieur des pays et entre les marchés nationaux, au service d’une 
croissance commune et d’une mise en commun des expertises. 

Pour cela, il est nécessaire de consacrer la spécificité de la talent economy au sein 
des politiques publiques et des réglementations nationales et européennes, notam-
ment en sécurisant les contrats de travail des freelances experts et qualifiés. Cela 
servirait un objectif sociétal et économique tout en venant affirmer le leadership de 
l’Europe sur un sujet d’avenir qu’est le futur du travail.

L’Europe est à la traîne sur l’accompagnement de l’économie 
des talents et ce sont nos entreprises qui perdent en com-
pétitivité. Les plus grandes entreprises du CAC 40 et du DAX 

décident de ne pas bénéficier des expertises et de l’agilité des consul-
tants indépendants par peur d’une requalification en contrat de tra-
vail ou d’une loi qui a été pensée pour protéger les indépendants de 
la mobilité.

1

«

Alexandre Fretti
Managing Director
Malt
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Co-construire des référentiels européens de compétences tech 
par des acteurs académiques et industriels

 

Afin de maintenir au long cours la pertinence des formations, garantir leur li-
sibilité pour les étudiants et le monde économique et assurer leur adéquation 
avec la réalité du marché et des technologies, il serait judicieux d’impliquer plus 
étroitement les acteurs industriels dans l’élaboration des formations acadé-
miques délivrant des compétences relatives aux technologies et au numérique. 
Cette collaboration pourrait se traduire par la co-construction de référentiels 
européens de compétences par filières. Cette co-construction permettrait de 
garantir dès l’amont la reconnaissance des microcrédits par le tissu écono-
mique. L’employabilité post-formation devra être clairement évaluée pour être 
partagée aux personnes formées. La mise en œuvre serait à la charge d’un or-
ganisme indépendant d’accréditation des compétences (davantage que des for-
mations, qui pourraient alors se diversifier pour se différencier). Ce système de 
référentiels viendrait offrir une lisibilité européenne aux formations nationales 
en s’inscrivant dans l’Espace européen de l’enseignement supérieur.

La fertilisation croisée entre le monde académique et indus-
triel est une réelle source de création de valeur. Le partage 

des connaissances, la diffusion des savoirs doivent être incarnés par 
des enseignants-chercheurs mais aussi confrontés au regard des prati-
ciens, experts du monde économique, pour garantir l’impact de toutes 
formations, plus précisément dans le champ des nouvelles technolo-
gies et du numérique.

2

«

Larbi Touahir
Development Director
École Polytechnique Executive Education 
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Accélérer la création de campus à taille critique dans toute l’Europe 
pour concentrer formation, recherche et business development

La concentration propre aux grands lieux d’innovation doit être une solution aux 
enjeux de formation et de rayonnement local et révéler les gisements de crois-
sance au sein des filières. Le format de « campus » ou d’écosystème d’innovation 
gagnerait à être amplement généralisé dans les pays européens. En associant 
étroitement des acteurs académiques, des centres de recherche et d’innova-
tion, des incubateurs de start-ups, des PME locales et des grands groupes, 
ils sont tout à la fois des lieux de formation, de recherche et de business de-
velopment. Véritables hubs au service d’une filière ou d’une technologie, ils 
rayonnent sur leur environnement proche et mettent en contact opérationnel 
les talents, les technologies et les entreprises. Lieux physiques, ils pourraient 
en complément se traduire de manière plus diffuse par la mise en commun de 
jeux de données, d’archives, de contacts utiles, afin de ne pas se limiter à une 
seule centralité géographique. Enfin, leur mise en synergie au niveau européen 
permettrait d’aboutir de manière organique à une carte européenne des spécia-
lisations et de faire converger plus efficacement les chercheurs, les talents, les 
investisseurs, les entreprises et les pouvoirs publics à l’échelle de l’UE.

La réussite de la transformation digitale des territoires est 
l’objectif premier de la création des deux Digital Lab d’Arce-

lorMittal France dans les régions Hauts-de-France et Grand-Est. Le 
Digital Lab ArcelorMittal de Dunkerque se spécialise dans la sécurité, 
l’environnement et l’énergie. Le futur Lab d’Uckange en région Grand-
Est se concentrera sur la qualité, la maintenance et le Big Data. Les 
deux lieux sont organisés dans leur fonctionnement quotidien autour 
de trois piliers :

- Une digital academy, ou ArcelorMittal formera continuellement 
ses salariés et ceux de TPE et PME avec qui nous travaillons sur 
des sujets liés au numérique ; 

- Une digital factory, ou grands groupes et start-up matures pour-
ront se co-développer et partager leurs expériences ; 

- Une digital community, fédérant l’écosystème du Digital Lab 
à travers des outils collaboratifs et permettant aux parties pre-
nantes de bénéficier du réseau du groupe ArcelorMittal.

 

3

«

David Glijer
Chief Digital Officer
ArcelorMittal
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